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Septembre 2023 - Septembre 2026
Diagnostic de la commune

« Il faut tout un village pour élever un enfant. » 

(Proverbe africain)
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I.CONTEXTE :

I.1. Le territoire :

La commune de Sallebœuf appartient au territoire de la communauté de communes Les Coteaux Bordelais qui comprend 
aussi les communes de Bonnetan, Camarsac, Carignan-de-Bordeaux, Croignon, Fargues-Saint-Hilaire, Pompignac et 
Tresses.

La communauté de communes coordonne la petite enfance sur son territoire ainsi que la politique enfance-jeunesse. 
Aussi, la communauté de communes gère le Relais Petite Enfance (RPE) et les ALSH (Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement).

Selon le dernier recensement, la commune de Sallebœuf compte 2751 habitants.

I.2. Atouts et contraintes du territoire communal :

Les atouts

- Le territoire de la commune est étendu, mais toutes les infrastructures communales mises à la disposition des enfants 
sont situées en centre bourg.

- Les locaux communaux sont proches les uns des autres, avec des accès et cheminements sécurisés.

- Le tissu associatif est dense et investi dans la vie culturelle et sportive de la commune.

- Le pôle culturel et social est situé dans un écrin de verdure. Le square Alban Téchoueyres offre une aire de jeux étoffée 
depuis 2020 et l’espace de jeux est doté de tables de pique-nique et de bancs pour les familles.

- L’école Thomas Pesquet de Sallebœuf a reçu le label E3D en 2020 : Établissement en Démarche globale de 
Développement Durable.

- Depuis septembre 2021, l’extension de l’école, en maternelle, permet l’accès à une salle de motricité climatisée et à une 
salle de sieste dédiée.

- La cour des maternelles a été dotée de jeux neufs fin 2022.

- Le projet de réhabilitation du restaurant scolaire, d’extension de l’école élémentaire et de réaménagement de la cour de 
récréation élémentaire va de nouveau permettre d’améliorer l’accueil des enfants.

- La commune développe sur son territoire les équipements en termes de mobilités douces.

Les contraintes

- La crèche Les Colibris est éloignée du centre bourg. Aussi, les enfants ne peuvent pas se déplacer jusqu’à la 
médiathèque.

- Le stade de football est en stabilisé, l’entretien est difficile et les vestiaires sont vétustes.

- Le territoire de la commune est étendu et les quartiers les plus éloignés du centre bourg ne sont pas reliés par des voies 
vertes garantissant les cheminements à pied ou les déplacements à vélo en toute sécurité pour les enfants et les jeunes.
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I.3. Offre scolaire :

En termes de compétences statutaires, la commune a la charge de l’école publique. Propriétaire des locaux, elle en assure 
la construction, l’entretien et l'extension. Elle gère les crédits d'équipement et de fonctionnement. La commune gère 
également les personnels non enseignants, en particulier les agents d’animation et agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles (ATSEM). Elle est également responsable du service de restauration scolaire. Elle peut organiser des 
activités éducatives, sportives et culturelles complémentaires au sein de l'école. 

Ainsi, la commune de Sallebœuf dispose d’un groupe scolaire composé de l’école primaire Thomas Pesquet et d’un 
restaurant scolaire. L’école compte à ce jour 260 élèves (92 maternelles et 168 élémentaires), répartis dans 11 classes (4 
maternelles et 7 élémentaires) et encadrés par 16 enseignants, 3 AESH et 3 agents communaux d’animation.

À Sallebœuf, a été mise en place la « semaine de quatre jours ». En effet, la durée de la semaine scolaire étant fixée à vingt-
quatre heures d'enseignement pour tous les élèves, les vingt-quatre heures d'enseignement sont organisées à raison de 
six heures par jour les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

Sur le temps scolaire, la responsabilité incombe à la direction de l’école, soit de 8h30 à 12h et de 13h45 à 16h15. Sur le 
temps méridien, la responsabilité incombe à la commune.  L’accueil périscolaire se déroule de 7h à 8h20 et de 16h15 à 19h. 
L’encadrement et la gestion de l’accueil périscolaire ont été confiés aux Francas de la Gironde. La commune a également 
confié aux Francas de la Gironde l’encadrement des enfants et l’animation de la pause méridienne qui a lieu chaque jour 
d’école de 12h à 13h35. L’équipe d’animation est là pour permettre à l’enfant d’intégrer les règles de vie collective et 
rappeler à l’enfant l’importance du respect des autres. La pause méridienne reste néanmoins un temps d’échange, de 
détente et de convivialité pour les enfants. Diverses animations sont proposées, des jeux ou des activités de découvertes, 
ludiques ou créatives.

La restauration scolaire est un service municipal qui fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Le restaurant 
scolaire accueille les enfants de 12h à 13h30. Deux services sont proposés permettant un accompagnement personnalisé, 
indispensable aux plus petits. Les élèves en élémentaire, répartis par classe, ont accès au self dès 12h. Les élèves de 
maternelles bénéficient d’un service à table dès 12h. La commune a confié la restauration scolaire à un prestataire 
extérieur mais la confection des repas est assurée sur place, selon les normes diététiques en vigueur et les préconisations 
de l’État. Du personnel communal est mis à disposition pour accompagner les enfants sur ce temps méridien : les agents 
accueillent les enfants en toute bienveillance, les accompagnent et conseillent pour s’assurer que chaque enfant déjeune 
dans de bonnes conditions. C’est aussi l’occasion de les sensibiliser à la diversité alimentaire et au goût, au gaspillage 
alimentaire et au tri sélectif, véritable enjeu éducatif de la pause méridienne.

Les élèves de l’école Thomas Pesquet peuvent pratiquer des activités sportives sur le temps scolaire : dans les cours de 
récréation (maternelle et élémentaire), sur le square Alban Téchoueyres et dans la salle multi-activités située à proximité, 
allée des Cabernets.

Pour toutes les questions relatives au parcours éducatif de l’enfant, la commune de Sallebœuf, le directeur de l’école, les 
responsables des Francas et le prestataire chargé de la restauration scolaire oeuvrent en partenariat étroit, au quotidien. 

L’association TAMTAM intervient sur le temps scolaire, dans le cadre du programme Savoir Rouler à Vélo
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I.4. Offre associative :

Sur les 31 associations salleboeuvoises et communautaires présentes sur le territoire communal, une dizaine mène des 
actions en direction des enfants et des jeunes, tant dans les domaines socioculturels que sportifs.

Bien que très dense, le tissu associatif demeure relativement cloisonné. La municipalité met donc en place, chaque année, 
une réunion associative fin juin et un forum des associations le 1er samedi de septembre. La commune met aussi à la 
disposition des associations son magazine municipal, la vitrine d’affichage en centre bourg et dans le hall de la salle de 
spectacle et diffuse les événements associatifs sur le site de la commune. La commune a également créé un agenda 
associatif sur l’application Panneau Pocket. Enfin, la commune étudie la mise en place d’outils de ressources et de 
dialogue complémentaires permettant une réelle mise en réseau de l’ensemble des acteurs éducatifs locaux.

I.5. Autres services et équipements :

La commune de Sallebœuf ne dispose pas, à ce jour, d’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH).

La commune bénéficie d’infrastructures importantes mises à la disposition des associations locales et institutionnelles : 
une salle multi-activités ; un pôle associatif avec une salle de musique insonorisée dédiée, un atelier de peinture et une 
salle de spectacle utilisée par l’association de danse ; un pôle culturel et social ; une aire de jeux ; des terrains de tennis et 
un stade de football.

Le pôle culturel et social La Source héberge le service de la médiathèque et la commune y accueille également 
gratuitement la ludothèque Terres de Jeu. Les médiathécaires animent un atelier de lecture dédié aux tout-petits à la 
crèche Les Colibris (1 mardi/mois) ainsi qu’au sein de la médiathèque (1 mercredi/mois) et reçoivent les enfants de l’école 
au sein de la médiathèque.

Quant à l’association TAMTAM, la commune met à sa disposition (gratuitement) un bureau et la salle couverte de la salle 
multi-activités, ainsi que la salle de motricité climatisée de l’école primaire (pour les activités avec les tout-petits) et les 
diverses salles du pôle associatif pour y faire déjeuner les enfants lors des vacances sportives.

D’autre part, la commune accueille le service du Relais Petite Enfance (RPE) de la communauté de communes Les Coteaux 
Bordelais et les assistantes maternelles du territoire au pôle associatif ainsi qu’au pôle culturel et social.

Enfin, la commune met une salle de la mairie à la disposition de La Mission Locale des Hauts de Garonne dans le cadre de 
leurs permanences dédiées aux jeunes de 16 à 25 ans.
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II.OBJECTIFS :

II.1. Organiser une démarche de coéducation et de complémentarité avec les différents 
acteurs.

Objectifs de la CTG associés :

 Renforcer et encourager les actions sur le territoire envers tous les publics

 Créer du lien entre les familles, les administrés et les services de la CCCB

A. Favoriser le lien social (objectif opérationnel).
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Permettre à chaque enfant de vivre collectivement des temps de loisirs (objectif pédagogique).
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ÂGE ACTIONS

0-3 ans

« Paniers à histoires ». Lectures pour tout-petits à la médiathèque La Source, à raison 
d’un matin par mois (peut-être plus en fonction de Lire et faire Lire).

3-11 ans
Mise en place d’un local de jeux coopératif dans la cour des élémentaires de l’école.

3-11 ans

Mise en place d’animations autour des jeux olympiques durant l’accueil périscolaire 
pour préparer le projet d’olympiades inter-centres de loisirs sur les Coteaux Bordelais.

5-25 ans
Ateliers de la Quinzaine du Numérique, à la médiathèque La Source.

7-10 ans
Ateliers d’écriture et de confection d’un livre, à la médiathèque La Source.

12-17 ans
Ateliers d’écriture polar pour ados, à la médiathèque La Source.

5-25 ans
Concours de création artistique, dans le cadre de l’animation « Dis-moi dix mots ».



                                                                                                       

B. Réduire les inégalités (objectif opérationnel).
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S’adapter aux particularités de chaque individu (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

3-11 ans 

Collections DYS (enfants ayant des troubles de dyslexie et dysorthographie) et collections en 
langues étrangères.

3-11 ans 

Travail de différenciation en classe avec les élèves en difficulté pour réduire les inégalités 
scolaire, APC, organisation des SRAN (stades de réussite).

3-11 ans

Conférence sur le harcèlement scolaire et la maltraitance infantile organisée par la municipalité, 
les enseignants et les Francas de la Gironde en partenariat avec l’association ALCHM et la 
gendarmerie nationale.

3-11 ans 

Proposer, dans le cadre de l’accueil périscolaire, des projets autour du handicap, en lien avec les 
associations de la commune.

12-25 ans

Cours individuels et collectifs en informatique et utilisation des outils numériques, pour lutter 
contre l’illectronisme.



                                                                                                                                                               

C.  Valoriser toutes les dynamiques du territoire (objectif opérationnel).
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Permettre aux familles d’avoir une vue d’ensemble de l’offre de loisirs (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

0-12 ans

Participation des médiathécaires à la Journée des familles, manifestation annuelle, avec de 
nombreux partenaires du territoire des Coteaux Bordelais.

3-11 ans
Journée « Dia de los muertos » ou Halloween, en partenariat avec la ludothèque Terres de Jeu.

0-25 ans

Communication sur le site de la commune ; via le Guide des associations et le Guide pratique de la 
commune distribués en septembre chaque année ; via tous les supports de communication de la 
commune, dont le magazine municipal, la page Facebook « Commune de Sallebœuf » et 
l’application PanneauPocket avec un agenda associatif local dédié.

3-25 ans

Participation au Carnaval impulsé par la municipalité, co-construit par les enfants de l’accueil 
périscolaire, pour les familles et habitants de Sallebœuf.



II.2. Accompagner l’enfant et le jeune dans sa construction individuelle.

Objectifs de la CTG associés :

  Permettre à tous les administrés d'accéder aux équipements et services de la CCCB.

  Apporter un soutien dans la mise en place de projets locaux.

A. Concevoir des projets collectifs et mettre en valeur les transferts d’apprentissage (objectif 
opérationnel).
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Accompagner les structures vers des projets collectifs (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

3-11 ans
Projets pédagogiques interclasses et/ou intercycles (thème de l’espace, 100ème jour d’école…)

3-11 ans

Dans le cadre de l’inauguration du nom de l’école primaire Thomas Pesquet : travail collaboratif 
entre les élèves de l’école et le CMJ autour du thème de l’espace. Exposition, nom donné à 
chaque classe, quiz…

3-11 ans

Réunion chaque début d’année entre les animateurs de l’accueil périscolaire et les enseignants 
de l’école pour annoncer les projets de chacun et réfléchir à un travail collaboratif.

11-18 ans

Soutien apporté à l’association des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) de la caserne de Saint-
Loubès et Saint-Sulpice-et-Cameyrac.

16-25 ans

Offres de stage à des lycéens ou étudiants au sein du service administratif de la mairie et au 
sein du pôle culturel et social. 



B. Valoriser les actions des enfants pour qu’ils s’épanouissent (objectif opérationnel).
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Créer des projets pour tous les publics, pour chaque particularité (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

3-11 ans

Ateliers créatifs collectifs organisés à la médiathèque La Source (ex. fresque robotique, fresque 
sonore, dans le cadre de la Quinzaine du Numérique en Bibliothèque).

3-11 ans

Inauguration du nom de l’école primaire Thomas Pesquet avec organisation d’une exposition 
sur l’espace créée par les jeunes du CMJ et un éco-délégué de l’école, et présentation d’un 
simulateur de vol ainsi qu’un quiz sur l’espace.

3-11 ans
Conseil de classe / de coopération dans chaque classe, à l’école primaire.

3-11 ans

Projet solidaire initié par l’association des Francas « 1 cahier 1 crayon », mené au sein de 
l’accueil périscolaire, avec l’organisation d’une « soirée familles » à l’issue du projet.

12-16 ans
En libre écoute à la médiathèque : découverte du fruit de l’atelier radio dédié aux ados.

16-25 ans

Remise de la « Lettre de Félicitations de la Jeunesse et des Sports » ou de la « Médaille de la 
Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif », pour valoriser et encourager 
l’engagement de nos jeunes au sein des associations de la commune de Sallebœuf.



C. Permettre aux enfants d'être acteurs de leur journée, loisirs (objectif opérationnel).

3. Aider l’enfant et le jeune à se construire avec les autres.

Objectifs de la CTG associés :

  Participer à l'éducation des jeunes

  Développer une politique enfance jeunesse cohérente sur le territoire
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Accompagner les enfants dans leur développement personnel (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

3-11 ans

Réflexion sur l’organisation et les activités des temps de récréation du matin et de l’après-
midi avec les éco-délégués de l’école + local de jeux coopératifs en élémentaire + Planning 
d’utilisation des vélos, trottinettes et draisienne en maternelle.

3-11 ans

Accompagnement des enfants par un animateur de l’accueil périscolaire lors des voyages 
scolaires, pour créer du lien entre les services scolaires et équipes pédagogiques.

6-16 ans

Participation de la médiathèque et de ses jeunes lecteurs à la manifestation départementale 
« Lire Élire ».



                                                                                                                                                              

A. Créer une dynamique collective et citoyenne (objectif opérationnel).
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Renforcer le respect et le rapport à l’autre (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

0-3 ans

Animation culturelle à la médiathèque La Source. Lectures pour tout-petits. Et lectures 
intergénérationnelles pour tout-petits, par le biais de l’association Lire et Faire Lire.

3-11 ans
Projets pédagogiques interclasses et /ou intercycles (thème de l’espace, 100ème jour d’école).

3-11 ans

Travail d’écoute et de discussion pour régler les problèmes de tensions avec les enfants lors de 
l’accueil périscolaire.

6-25 ans

Mon p’tit ciné à la médiathèque. Projection mensuelle de films (animation, fiction, 
documentaire) qui abordent les thèmes de l’enfance, de la solidarité, de la tolérance, de la 
communauté et du réchauffement climatique.

10-15 ans

Apprentissage de la citoyenneté via le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). La vocation du CMJ 
est de permettre aux jeunes élus de s’investir dans l’exercice des responsabilités publiques. 
Être jeune conseiller leur impose de travailler en groupe à l’élaboration et à la concrétisation de 
projets d’intérêt général, utiles pour la jeunesse sallebœuvoise, voire pour l’ensemble des 
habitants.   

10-18 ans

Organisation d’une Journée citoyenne sur la prévention, la santé et la sécurité à 
Sallebœuf. Travail collaboratif dans le cadre du partenariat entre le Conseil Municipal des 
Jeunes et les Cadets de la gendarmerie de la Gironde.

5-25 ans

Sensibilisation au respect de l’environnement dans le cadre du Grand Nettoyage de Printemps 
Intercommunal annuel.



B. Renforcer une cohérence éducative (objectif opérationnel).
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Accompagner la parentalité en renforçant le lien entre les enfants, les jeunes, les structures et les 
familles (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

0-3 ans

Participation des médiathécaires à la Journée des Familles organisée par le service petite 
enfance/enfance-jeunesse de la communauté de communes, en partenariat avec les services 
communaux du territoire, les associations locales et institutionnelles et les assistantes 
maternelles.

3-11 ans

Conférences : sensibilisation sur des thèmes relatifs à la petite enfance, l’enfance et la 
jeunesse (Conférence sur les addictions, sur le harcèlement scolaire et la maltraitance 
infantile, sur les danger des écrans er réseaux sociaux, etc.)

3-11 ans

Animation commune de la fête de l’école par les animateurs de l’accueil périscolaire et l’école : 
jeux en bois, olympiades organisées par les parents d’élèves…

11-25 ans

Projection du documentaire « L’arbre de l’enfance » suivie d’un débat en présence 
d’intervenants de l’association Déclic CNV & Éducation, à la médiathèque La Source.



                                                                                                                   

C. Impliquer les jeunes sur les décisions (objectif opérationnel).
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Favoriser l'accès à l'autonomie et à la prise de parole (objectif pédagogique).

ÂGE ACTIONS

3-11 ans

Élection des éco-délégués & participation au conseil d’école en démarche globale de 
développement durable. Élection des conseillers municipaux des jeunes à l’école primaire.

3-11 ans

Création d’un journal commun par une enseignante et l’accueil périscolaire : article sur les 
voyages scolaires, le carnaval, les projets…

9-16 ans

Conseil Municipal des Jeunes. L’objectif est de créer un lieu d’expression pour les jeunes et de 
les faire participer à la vie sociale, culturelle, environnementale et sportive de la commune. Le 
CMJ permet aux jeunes conseillers de mieux appréhender les droits et les devoirs des citoyens, 
de se former à la responsabilité et à l’exercice de la démocratie pour favoriser les débats et les 
échanges. Le CMJ se veut force de proposition, participe à l’amélioration de la qualité de vie des 
habitants de la commune à travers la mise en place de projets.

12-17 ans

Ateliers radio’ado à la médiathèque La Source. Écriture de scénario, prise de son et montage 
final d’une émission de radio. Ateliers d’écriture.

15-18 ans

Partenariat entre le Conseil Municipal des Jeunes de Sallebœuf et les Cadets de la Gendarmerie 
de la Gironde.

16-25 ans
Organisation de la Journée nationale de la Citoyenneté et de la Fraternité.



III.L’ÉVALUATION :
L’évaluation des objectifs et des actions associées à ce PEDT communal s’organisera de la même manière que l’évaluation 
du PEDT communautaire, au regard des indicateurs qualitatifs et quantitatifs issus de la CTG.

Mairie de Sallebœuf - 3, avenue de la Tour - 33370 SALLEBŒUF

Tél. 05 56 21 21 33 - mairiedesalleboeuf@wanadoo.fr - www.sallebœuf.fr
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